
G.A.P.P. 

Groupe Aquitain de Psychotherapie Psychanalytique

 de l’Enfant et de l’Adolescent 

Cree en 1995, le GAPP organise des seminaires, des groupes de reflexion et de 
supervision dans le domaine de la clinique psychanalytique de l’enfant et de l’adolescent 
et de son approche psychotherapique individuelle, groupale et institutionnelle. 

Les membres du GAPP proposent chaque annee ces groupes de travail aux 
professionnels interesses par la psychopathologie de l'enfant et de l'adolescent, ayant une
pratique d’accueil institutionnel, de travail de groupe ou de psychotherapie individuelle, 
afin de developper des echanges feconds et fructueux entre praticiens (psychomotricien, 
psychologue, psychiatre, orthophoniste, infirmier, educateur, assistant social). 

Nos groupes de travail sont organises autour de trois axes : 

– la theorie psychanalytique de l’enfant

– la clinique et la psychopathologie psycho-dynamique 

– la psychotherapie institutionnelle.

   Quelques exemples de seminaires et groupes de travail des annees precedentes 

. Troubles des interactions precoces pere, mere, enfant. 

. L’archaique 

. La representation 

. Les identifications en psychanalyse: Nature et Processus 

. Theorie et clinique de l’adolescent 

. Groupe de supervision des psychotherapies de l’enfant 

. Debats cliniques sur le travail therapeutique avec des jeunes enfants 

. Reflexion theorico-clinique: les concepts psychanalytiques en psychotherapie 

. Reperes psychopathologiques et mise en jeux transferentiels dans les premieres consultations avec 
l’enfant 

. L’originaire et la pensee des origines 

. Presence du corps en psychanalyse

Dans le cadre de notre affiliation a l’E.F.P.P. et sous les conditions requises par cette derniere, il est 
possible d’inscrire ces seminaires au sein d’un cursus de formation de psychotherapeute, ce qui necessite :

- Une psychanalyse personnelle

- Une participation pendant une periode d’au moins trois ans aux seminaires cliniques et theoriques.

- Deux supervisions individuelles d’un cas de psychotherapie a deux seances par semaine pour deux 
enfants d’age et de pathologie differents

L’avis favorable de membres du G.A.P.P. suite a une demande ecrite de candidature. 

Association regie par la Loi de 1901 - N° 14056 811 – Prefecture de la Gironde 

Affilie a la F.F.P.P.E.A. (Federation Francaise de Psychotherapie Psychanalytique 

de l’Enfant et de l’Adolescent) et a l’E.F.P.P. (Federation Europeenne de Psychotherapie Psychanalytique) 


